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A.  INTRODUCTION  

[1] Il s�agit d�un renvoi présenté à la Cour par le procureur général du Canada, en vertu des 

paragraphes 18.3(2) et 28(2) de la Loi sur les cours fédérales, L.R.C.1985, ch. F-7, pour qu�elle 

rende une décision sur la validité constitutionnelle du Règlement sur la sûreté du transport 

maritime, DORS/2004-144 (le Règlement).   
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[2] En bref, le Règlement crée un régime pour contrôler les employés occupant des postes 

critiques pour la sécurité dans les ports du Canada. Les employés doivent fournir, sur eux-mêmes 

et leur époux ou conjoint, des renseignements, notamment biographiques, servant à déterminer 

s�ils représentent une menace émanant du terrorisme ou du crime organisé pour la sûreté du 

transport maritime.  Si le ministre du Transport estime qu�il y a des motifs raisonnables de 

soupçonner qu�un demandeur pose un tel risque, une habilitation de sécurité peut être refusée. Le 

refus peut réduire les possibilités d�emploi du demandeur. 

 

[3] La principale question à trancher dans le présent renvoi consiste à savoir si le Règlement 

contrevient à la Charte canadienne des droits et libertés (la Charte) du fait qu�il constituerait une 

ingérence abusive dans la vie privée des employés, qui aurait pour effets possibles de mettre en 

péril leur emploi et de compromettre leur liberté par la divulgation éventuelle à un gouvernement 

étranger des renseignements recueillis à leur sujet. À mon avis, il n�a pas été établi que le 

Règlement porte atteinte aux droits constitutionnels des employés auxquels il s�applique.  

 

B.  HISTORIQUE DE LA PROCÉDURE 

[4] Dans le présent renvoi, les défendeurs sont le Syndicat international des débardeurs et 

magasiniers du Canada et quatre de ses sections locales, soit les sections locales 500, 502, 514 

et 517 (collectivement le SIDM). Les membres du SIDM sont employés à des postes divers dans 

le transport maritime en Colombie-Britannique, principalement dans le port de Metro 

Vancouver. La plus grande partie des 4 600 employés qui appartiennent à ces sections locales 

sont touchés par le Règlement.  
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[5] L�administration portuaire Vancouver Fraser est également une défenderesse et, sans se 

prononcer sur le bien-fondé des questions soulevées, elle a présenté à la Cour des informations 

factuelles sur la nature et l�échelle des activités du port. Elle s�inquiète de la possibilité qu�une 

décision prononçant l�invalidité, en tout ou en partie, du Règlement entame la confiance des 

usagers éventuels dans la sécurité de ses ports et nuise ainsi aux activités. La British Columbia 

Maritime Employers Association (BCMEA) est aussi une défenderesse, mais elle n�a présenté ni 

de mémoire des faits et du droit ni de plaidoirie. 

 

[6] Le SIDM a d�abord contesté le Règlement devant un arbitre de griefs, alléguant que les 

exploitants de terminaux violaient la convention collective, notamment en omettant de procéder 

à des consultations adéquates sur les zones réglementées et les postes assujettis au Règlement et 

en exigeant des employés qu�ils demandent une habilitation de sécurité. Le SIDM soutenait aussi 

que le Règlement était invalide parce qu�il portait atteinte aux droits des employés protégés par 

la Charte et à leurs autres droits en matière de vie privée. Cependant, sur les instances du 

procureur général du Canada et de la BCMEA, l�arbitre a suspendu la procédure, dans l�attente 

d�une décision du Conseil canadien des relations industrielles (le Conseil) ou d�une cour sur la 

validité du Règlement : British Columbia Maritime Employers Assn. c. International Longshore 

and Warehouse Union-Canada (2007), 168 L.A.C. (4th) 418.  

 

[7] La BCMEA a demandé au Conseil de déclarer, en application de l�article 91 du Code du 

travail du Canada, L.R.C. 1985, ch. L-2, que le refus concerté de demander des habilitations de 

sécurité constituait une grève illégale. Le syndicat a répondu qu�il ne l�était pas et que, de toute 

façon, le Règlement était invalide. Avant le commencement de l�audience, le procureur général a 

annoncé qu�il renvoyait à notre Cour les questions portant sur la validité constitutionnelle du 
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Règlement. Après avoir conclu que le renvoi par le procureur général en vertu du 

paragraphe 18.3(2) de la Loi sur les Cours fédérales retirait les questions constitutionnelles de sa 

compétence, le Conseil, sans se prononcer sur la validité du Règlement, a tranché que 

l�instruction donnée par le SIDM à ses membres de ne pas demander d�habilitations de sécurité 

constituait une grève illégale en contravention du Code : British Columbia Maritime Employers 

Assn (Re), [2007] C.I.R.B. No. 397.  

 

[8] La Cour a décidé de procéder à l�audition, comme le désiraient les parties, après avoir 

invité les avocats à présenter des observations sur le caractère approprié du renvoi, en particulier 

à la lumière des questions de fait en litige que la Cour pourrait avoir à trancher, largement dans 

le contexte d�un examen au regard de l�article premier sur le fondement d�un dossier 

volumineux. Bien que la Cour ait compétence pour statuer sur un renvoi en vertu du 

paragraphe 18.3(2), même s�il s�ensuit qu�elle peut être appelée à tirer des conclusions sur des 

faits contestés (Watt c. Liebelt, [1999] 2 C.F. 455, aux paragraphes 26 et 27 (C.A.)), il aurait été 

préférable, de l�avis du tribunal, que le procureur général ait laissé le Conseil statuer sur l�affaire; 

celui-ci aurait ainsi pu tirer des conclusions de fait sur la base de preuves documentaires et, si 

requis, de témoignages de vive voix. Nous sommes également d�accord avec l�argument du 

SIDM selon lequel l�expertise du Conseil en matière de relations de travail aurait fourni un 

contexte utile dans lequel il aurait pu examiner la question de savoir si le Règlement contrevenait 

à la Charte.  

 

[9] Comme le paragraphe 18.3(2) de la Loi sur les Cours fédérales limite les renvois du 

procureur général aux questions portant sur « la validité, l�applicabilité ou l�effet, sur le plan 

constitutionnel » du Règlement, la Cour a décidé qu�elle n�entendrait que les arguments relatifs 
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aux questions du renvoi qui ont trait à la Charte, et non aux lois « quasi constitutionnelles » 

invoquées par le SIDM dans son mémoire, soit la Déclaration canadienne des droits, la Loi 

canadienne sur les droits de la personne et la Loi sur la protection des renseignements 

personnels. 

 

[10] Les articles de la Charte qui sont visés dans le renvoi sont les articles 2, 7, 8 et 15. Si le 

syndicat démontre l�existence d�une violation à première vue de l�un quelconque de ces articles, 

le gouvernement a le fardeau de convaincre la Cour que la violation se justifie au regard de 

l�article premier. Les questions soumises à la Cour par le procureur général sont énoncées à 

l�annexe B des présents motifs.  

 

C.  PROGRAMME D’HABILITATION DE SÉCURITÉ EN MATIÈRE DE 

TRANSPORT MARITIME 

1.  Régime législatif 

[11] Le programme fait partie d�un processus d�examen de la sécurité mis sur pied par 

Transports Canada en 2002, en partie en réaction à l�attentat du 11 septembre 2001 contre le 

World Trade Center à New York. Les objectifs du programme sont de permettre au ministre de 

recueillir suffisamment de renseignements pour établir l�identité des employés occupant des 

postes critiques pour la sécurité dans les ports et s�assurer qu�ils ne posent pas de risques 

inacceptables pour la sûreté du transport maritime. Le régime vise à dissuader les personnes 

posant des risques pour la sécurité de demander des habilitations de sécurité et, parmi les 

personnes qui demandent leurs habilitations, à écarter celles qui posent des risques élevés 

inacceptables en matière de sécurité.  
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[12] Les textes intégraux des articles contestés du Règlement sont reproduits à l�annexe A des 

présents motifs. Dans la présente partie de mes motifs, je relèverai les principaux éléments du 

régime législatif en matière d�habilitation de sécurité, en particulier ceux sur lesquels le SIDM 

fait porter la plupart de ses critiques.  

 

[13] L�article 503 définit les postes pour lesquels une habilitation de sécurité est exigée. Une 

telle habilitation est exigée pour tout endroit du port posant un problème de sécurité particulier et 

qui est désigné comme une « zone réglementée deux ». Actuellement, ces zones se trouvent 

principalement dans les terminaux pour navires de croisière et pour conteneurs et dans les zones 

contenant les commandes centrales pour le matériel et les systèmes de surveillance et de sûreté. 

Cependant, le SIDM craint qu�elles soient éventuellement étendues à d�autres zones portuaires.  

 

[14] Aux termes de l�article 503, les personnes suivantes sont tenues d�être titulaires, parmi 

d�autres, d�une habilitation de sécurité :  

(i) celles qui ont besoin d�avoir accès à une zone réglementée deux ou à un navire de 

croisière qui est en interface avec une zone réglementée deux pour fournir des 

services, des provisions ou de l�équipement à celui-ci (alinéas a) et f));  

 

(ii) celles qui participent à des aspects particuliers du processus d�habilitation de 

sécurité ou qui ont des responsabilités en matière de sûreté (alinéas d) et e));  

 

(iii) celles qui, du fait qu�elles sont affectées à certaines responsabilités précises, 

pourraient constituer un danger pour la sécurité en entraînant l�échec d�une 

mesure préventive, en retardant la réaction à un incident de sûreté ou en nuisant à 

tout rétablissement à la suite de cet incident (alinéa g)).  
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[15] L�article 506 énumère les renseignements que le demandeur d�une habilitation de sécurité 

doit donner dans le formulaire fourni par le ministre en vertu de l�article 507. Ces 

renseignements incluent les suivants :  

(i) L’identité : les noms, la date de naissance, le sexe, la taille, le poids, la couleur 

des yeux et des cheveux, le certificat de naissance (si le demandeur est né au 

Canada), le lieu de naissance, le point d�entrée et la date d�arrivée au Canada, la 

citoyenneté ou la résidence permanente ou une preuve d�un autre statut 

d�immigration (si le demandeur est né hors du Canada), le numéro du passeport 

(le cas échéant), les empreintes digitales et une image du visage (alinéas (2) a) 

à e)).  

 

(ii) La résidence : les adresses des endroits où le demandeur a vécu au cours des cinq 

années précédentes (alinéa (2)g)).  

 

(iii) Les activités : ces informations comprennent les noms et adresses des 

employeurs et des établissements d�enseignement post-secondaire fréquentés 

durant les cinq dernières années (alinéa (2)h)).   

 

(iv) Les voyages : les détails sur les voyages de plus de 90 jours à l�extérieur du 

Canada et des États-Unis (alinéa (2)i)).  

 

(v) Les époux ou les conjoints de fait (actuels et antérieurs) : les informations sur 

leur identité et leur présente adresse (si elle est connue) (alinéa (2)j) et 

paragraphe (3)). 

 

[16] L�article 508 décrit les vérifications ultérieures des renseignements effectuées par le 

ministre pour établir si le demandeur ne pose pas de risque pour la sûreté du transport maritime. 

Celles-ci comprennent : une vérification de casier judiciaire; une vérification des dossiers des 

organismes chargés de faire respecter la Loi, y compris les renseignements recueillis à des fins 
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d�application de la Loi; une vérification des fichiers du Service canadien du renseignement de 

sécurité (SCRS) et, au besoin, une évaluation de sécurité effectuée par le Service; une 

vérification du statut d�immigrant et de citoyen du demandeur.   

 

[17] En plus de communiquer des renseignements concernant le demandeur aux organismes 

nationaux chargés de l�application de la loi et aux services de renseignement, le ministre peut les 

divulguer, ainsi que les vérifications mentionnées ci-dessus, au gouvernement d�un pays étranger 

lorsqu�il est d�avis que des raisons d�intérêt public justifient nettement la violation de la vie 

privée découlant de la divulgation. Autrement, il est interdit au ministre de divulguer les 

renseignements à un gouvernement étranger sans le consentement écrit du demandeur. Voir le 

paragraphe 506(5). Le formulaire de demande fourni par le ministre contient un espace dans 

lequel le demandeur peut signer son consentement à la divulgation de ses renseignements 

personnels à des gouvernements étrangers. Le formulaire stipule que le défaut de signer peut 

entraîner le rejet de la demande.   

 

[18] L�article 509 prescrit au ministre d�établir si les renseignements fournis par le demandeur 

et ceux obtenus par les vérifications sont suffisants pour lui permettre d�établir dans quelle 

mesure le demandeur pose un risque pour la sûreté du transport maritime. S�ils le sont, le 

ministre décide s�il convient d�accorder l�habilitation de sécurité sur le fondement de 

l�évaluation des facteurs énumérés à l�article 509, dont :  

(i) la pertinence de tout casier judiciaire par rapport à la sûreté du transport maritime 

(alinéa a));  

 

(ii) s�il est connu ou qu�il y a des motifs raisonnables de soupçonner que le 

demandeur : 
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a) a participé ou contribué à des activités visant une utilisation malveillante 

de l�infrastructure de transport afin de commettre des crimes ou 

l�exécution d�actes de violence contre des personnes ou des biens, compte 

tenu de la pertinence de ces facteurs par rapport à la sûreté du transport 

maritime (sous-alinéa b)(i));  

 

b) a été un membre d�une organisation criminelle au sens des articles 83.01 

et 467.1 du Code criminel, ou d�un groupe à l�égard duquel il y a des 

motifs raisonnables de soupçonner sa participation ou sa contribution à des 

activités qui favorisent l�exécution d�actes de violence contre des 

personnes ou des biens, compte tenu de la pertinence de ces facteurs par 

rapport à la sûreté du transport maritime (sous-alinéas b)(ii), (iii) et (iv);  

 

c) a été associé à un individu dont il est connu qu�il répond aux descriptions 

ci-dessus ou qui est raisonnablement soupçonné d�y répondre 

(sous-alinéa b)(v));  

 

(iii) s�il y a des motifs raisonnables de soupçonner que le demandeur est dans une 

position où il risque d�être suborné afin de commettre un acte qui pourrait poser 

un risque pour la sûreté du transport maritime (alinéa c));  

 

(iv) si le demandeur s�est vu retirer pour motifs valables un laissez-passer de zone 

réglementée pour un port, une installation maritime ou un aérodrome ou s�il a 

présenté une demande comportant des renseignements faux ou trompeurs en vue 

d�obtenir une habilitation de sécurité (alinéas d) et e)).  

 

[19] Avant de refuser l�habilitation, le ministre est tenu aux termes de l�article 511 d�aviser le 

demandeur des motifs sur lesquels il fonde ses doutes sur l�opportunité d�accorder l�habilitation 

de sécurité, et de permettre au demandeur d�y répondre.  
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[20] L�article 515 autorise le ministre à suspendre une habilitation de sécurité lorsqu�il reçoit 

des renseignements susceptibles de modifier sa décision en vertu de l�article 509. L�individu doit 

être avisé des motifs de la suspension et la possibilité doit lui être donnée de présenter par écrit 

des observations. Le ministre peut alors rétablir l�habilitation de sécurité, ou l�annuler s�il décide 

que l�individu pose un risque pour la sûreté du transport maritime sur le fondement des facteurs 

énumérés à l�article 509.  

 

[21] L�article 517 prévoit le réexamen par le ministre de la décision de refuser ou d�annuler 

l�habilitation de sécurité, après que la possibilité a été donnée au demandeur de soumettre ses 

observations.  

 

2.  Effet du régime  

[22] LE SIDM fait ressortir que, contrairement aux employés des aéroports, ses membres au 

port de Vancouver Fraser composent une main-d��uvre stable. Certains de ces employés ont 

exprimé leur vive préoccupation que, après de nombreuses années d�emploi, ils soient désormais 

considérés comme des risques éventuels pour la sécurité et soient assujettis à des vérifications 

approfondies de leurs antécédents qui constituent des violations de leurs vies privées et 

pourraient les exposer à des dangers personnels graves si les renseignements étaient divulgués à 

des gouvernements étrangers connus pour leurs piètres précédents en matière de droits de la 

personne.  

 

[23] Il semble que seuls les États-Unis et l�Australie aient un système de vérification des 

antécédents comparable pour les employés de leurs ports. Ni l�Organisation internationale du 

travail ni l�Organisation maritime internationale, qui sont chargées d�établir des normes en 
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matière de travail et de navigation, ni encore le Code international pour la sûreté des navires et 

des installations portuaires, n�exigent de telles vérifications des employés. Le SIDM fait 

également remarquer que, comme dans d�autres pays, des mesures matérielles de sécurité 

existent déjà dans les ports du Canada, telles que clôtures, éclairage, patrouilles, filtrage à l�aide 

de rayons X et de radiations. Le procureur général note toutefois qu�il est toujours possible 

qu�une « personne de l�intérieur » contourne ces mesures. 

 

[24] Les vérifications des renseignements des demandeurs effectuées auprès des organismes 

chargés de l�application de la loi et de la conservation des dossiers criminels incluent non 

seulement les déclarations de culpabilité à des accusations criminelles, mais aussi les accusations 

criminelles qui n�ont pas donné lieu à une déclaration de culpabilité. Les vérifications faites dans 

les fichiers du SCRS sont plus étendues. Les renseignements concernant le demandeur sont 

entrés dans un logiciel, qui les compare avec ceux contenus dans les banques de données 

opérationnelles du SCRS en pondérant les divers champs selon leur importance relative en ce qui 

a trait à l�identification des risques pour la sécurité. Les indices du risque peuvent se trouver par 

exemple dans les associations, l�éducation, le temps passé hors du Canada et le lieu de résidence. 

Une concordance de profil est notée comme étant une « correspondance » et se traduit par une 

préoccupation en matière de sécurité. Les « correspondances » sont examinées par les 

fonctionnaires du SCRS pour déterminer si elles constituent de véritables menaces. Dans 

l�affirmative, le demandeur est interrogé par le SCRS. Le SIDM craint que les renseignements 

recueillis sur ses membres qui ont fait des demandes d�habilitation de sécurité puissent être 

retenus par le SCRS dans leurs fichiers de données opérationnelles et communiqués à des 

gouvernements étrangers.  
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[25] Les employés à qui l�habilitation de sécurité est refusée ne perdent pas nécessairement 

leurs emplois. Selon leur ancienneté et leur emploi particulier, il se peut qu�ils disposent de 

moins d�heures dans les zones du port où une habilitation de sécurité n�est pas requise. 

L�omission de remplir complètement un formulaire de demande peut entraîner le refus de 

l�habilitation de sécurité, si le ministre n�est pas convaincu que la personne ne constitue pas un 

risque de sécurité inacceptable sur la base des informations fournies. Par conséquent, quoique 

l�habilitation de sécurité ne soit pas une exigence d�emploi, le régime ne peut être décrit comme 

volontaire non plus.  

 

[26] Selon les informations présentées à l�audience par l�avocat du procureur général, la 

plupart des quelque 5 000 demandes d�habilitation de sécurité soumises ont été traitées. Dix 

demandeurs ont été refusés à Vancouver, dont sept sont des débardeurs. Quatre autres (qui ne 

sont pas des débardeurs) ont été refusés parce que leurs renseignements n�étaient pas complets. 

Toutes ces décisions négatives peuvent faire l�objet d�un réexamen. 

 

D. QUESTIONS RELATIVES À LA CHARTE ET ANALYSE  

[27] Dans sa plaidoirie, M. Danay, l�avocat du procureur général, a fait ressortir avec raison 

trois points qui devraient encadrer l�analyse des allégations selon lesquelles le Règlement porte 

atteinte aux droits des membres du SIDM garantis par la Charte.  

 

[28]  Premièrement, étant la partie qui allègue des violations à la Charte, le SIDM a le fardeau 

de présenter la preuve à première vue d�une telle violation, même si l�article en question de la 

Charte requiert de mettre le droit en balance avec des intérêts divergents, en tenant compte du 

contexte, comme ceux visés aux articles 7 (principes de justice fondamentale) et 8 (fouille 
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abusive). Deuxièmement, lorsque la question consiste à savoir si l�action contestée de l�État 

porte atteinte à un droit reconnu par la Charte, le SIDM, étant la partie qui l�affirme, est tenu de 

présenter des éléments de preuve en ce sens, sauf si cela était évident. Troisièmement, il importe 

de distinguer entre une contestation de la validité du Règlement, telle que celle du SIDM, et une 

contestation d�une décision particulière prise en vertu du Règlement. Le Règlement n�est pas 

rendu invalide simplement parce qu�il peut être appliqué de manière inconstitutionnelle dans des 

cas particuliers. Il est toujours loisible à l�individu à qui l�habilitation de sécurité est refusée de 

contester le refus comme un exercice inconstitutionnel du pouvoir de prise de décision délégué 

au ministre en vertu du Règlement : Little Sisters Book and Art Emporium c. Canada (Ministre 

de la Justice), 2000 CSC 69, [2000] 2 R.C.S. 1120.  

 

[29] Dans une certaine mesure, les arguments fondés sur la Charte du SIDM se chevauchent. 

Parfois, l�argument porte sur des dispositions particulières du Règlement, parfois, sur leur effet 

cumulatif.  De plus, dans son mémoire des faits ainsi que dans sa plaidoirie, le SIDM adopte ce 

que l�on pourrait le mieux décrire peut-être comme une approche à grands traits de l�analyse des 

violations alléguées de la Charte. Néanmoins, j�essaierai de faire ressortir ce qui, dans ma 

compréhension, constitue l�essence des arguments présentés au titre de chaque article.  

  
Question 1 :  Le Règlement porte-t-il atteinte à la liberté de religion, de 

pensée, de croyance, d’expression et d’association protégée 
par l’article 2 de la Charte ?  

 
[30] LE SIDM soutient qu�il est possible que les renseignements que les employés sont tenus 

de donner en vertu de l�article 506, ainsi que les vérifications ultérieures effectuées par les 

organismes chargés de l�application de la loi (la Gendarmerie royale du Canada (GRC) en 

particulier) et par le SCRS, permettent d�identifier la religion ou les opinions politiques du 
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demandeur. Quoique le demandeur ne soit pas tenu de révéler sa religion et ses opinions 

politiques dans le formulaire de demande, il est possible de les déduire par exemple des 

institutions d�enseignement qu�il a fréquentées, du temps qu�il a passé et des activités qu�il a 

eues hors du Canada, ou des organisations auxquelles il appartient. L�avocat soutient que, 

comme le ministre peut utiliser ces renseignements pour refuser une habilitation de sécurité et 

ainsi avoir une incidence négative sur l�emploi d�un demandeur, le Règlement aura un effet 

négatif sur l�exercice des libertés garanties par la Constitution. 

 

[31] À mon avis, que le Règlement ait un effet négatif en ce qui a trait aux droits invoqués par 

le SIDM n�est pas à ce point manifeste que l�on puisse le présumer comme allant de soi. Ni le 

Règlement ni le formulaire de demande d�habilitation de sécurité utilisé par le ministre ne 

requièrent du demandeur qu�il révèle sa religion ou ses opinions politiques. La question de savoir 

s�il est possible de les déduire des renseignements fournis par une personne quelconque relève de 

la spéculation. Le SIDM n�a pas présenté de preuve que le Règlement avait un effet négatif sur la 

pratique de la religion de ses membres ou sur l�expression de leurs opinions politiques.  

 

[32] Un régime semblable visant à soumettre à un contrôle les employés des aéroports a été 

instauré au Canada depuis l�attentat à la bombe dans un avion d�Air India en 1985 et il n�a été 

présenté aucun élément de preuve faisant état de plaintes selon lesquelles ce régime aurait un 

effet négatif sur l�exercice des droits constitutionnels. Cela donne au moins à penser qu�on ne 

peut présumer qu�il va de soi que le Règlement en cause aura cet effet.  

 

[33] LE SIDM s�appuie sur la décision R. c. Khawaja (2006), 214 C.C.C. (3d) 399 (Cour sup. 

just. Ont.) (la décision Khawaja) pour contester le sous-alinéa 509b)(ii). Cette disposition permet 
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au ministre de considérer l�implication d�un demandeur dans un groupe terroriste au sens du 

paragraphe 83.01 (1) du Code criminel comme un motif raisonnable pour soupçonner le 

demandeur de constituer une menace pour la sécurité et lui refuser l�habilitation de sécurité.  

 

[34] Dans la décision Khawaja, la cour a invalidé la partie de la définition d�« activité 

terroriste » au paragraphe 83.01(1) qui exige que l�acte ait été commis au nom « d�un but, d�un 

objectif ou d�une cause de nature politique, religieuse ou idéologique ». Il est ironique que 

l�invalidation de [TRADUCTION] « l�élément de motivation » par la décision Khawaja ait eu pour 

effet d�élargir la définition des activités visées par ce paragraphe.  

 

[35] Quoi qu�il en soit, la décision Khawaja n�a pas été suivie dans deux autres décisions de la 

Cour supérieure de justice de l�Ontario, qui a statué que le sens commun ne suffisait pas à lui 

seul à étayer le point de vue selon lequel [TRADUCTION] « l�élément de motivation» avait un effet 

négatif sur l�exercice des libertés reconnues par l�article 2. Des preuves étaient nécessaires : R. c. 

Ahmad (31 mars 2009); Toronto CRIMJ (F) 2025/07 (Cour sup. just. Ont) (décision visée par 

une interdiction de publication) et United States of America c. Nadarajah [2009] O.J. No. 946 

(QL). Je suis d�accord avec le point de vue exposé dans la décision Ahmad (au paragraphe 133) 

selon lequel tout effet négatif en ce qui a trait à la liberté religieuse résulte plus probablement de 

l�application publique de stéréotypes à certaines minorités religieuses et ethniques et de 

l�hostilité à leur égard que de « l�élément de motivation »  contenu au paragraphe 83.01(1).  

 

[36] L�argument relatif à la liberté d�association est quelque peu différent, en raison des 

facteurs que le ministre doit considérer en vertu de l�article 509 pour déterminer la mesure dans 

laquelle le demandeur pose une menace pour la sûreté du transport maritime. Ces facteurs 
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comprennent plusieurs formes d�association, telles que les groups terroristes et les organisations 

criminelles définis par le Code criminel, et les organisations qui participent à des activités visant 

l�utilisation de la violence ou qui soutiennent de telles activités. À vrai dire, ces définitions sont 

larges. Cependant, l�article 2 ne protège pas la liberté de s�associer pour se livrer à des activités 

violentes, terroristes ou d�une autre manière criminelle comme celles qui sont visées à 

l�article 509 : Suresh c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2002 CSC 1, 

[2002] 1 R.C.S. 3, aux paragraphes 107 et 108.  

 

[37] Néanmoins, le sous-alinéa 509b)(v) qui prévoit que le ministre peut prendre en 

considération l�association du demandeur avec une personne qui est impliquée avec l�un 

quelconque des groupes visés à l�alinéa précédent crée un problème particulier. Comme l�avocat 

du SIDM l�a souligné, l�association du demandeur avec une telle personne peut être entièrement 

innocente, que le demandeur ait ou non été conscient des activités criminelles ou terroristes de 

cette personne.  

 

[38] Dans ce contexte, il importe de rappeler qu�aucune des associations visées au paragraphe 

précédent ne nuit nécessairement au demandeur, mais elles peuvent faire naître suffisamment de 

soupçons pour justifier la tenue d�un entretien au cours duquel le demandeur pourrait fournir une 

explication. L�association, examinée en corrélation avec l�ensemble des facteurs énumérés à 

l�article 509, doit avoir quelque rapport avec les menaces pour la sûreté du transport maritime 

émanant d�organisations terroristes et criminelles. Les associations innocentes ne permettent pas 

normalement de justifier le refus de l�habilitation de sécurité, par exemple lorsque le demandeur 

ne sait pas que certains des membres d�un groupe politique essentiellement pacifique se sont 
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livrés à des activités violentes ou qu�un ami ou un membre de sa famille a été impliqué dans une 

organisation criminelle ou un groupe terroriste.  

 

[39] Dans ces circonstances, il n�est pas évident sous l�angle du « sens commun » que le 

demandeur serait dissuadé de s�associer à d�autres dans des objectifs licites et le SIDM n�a pas 

donné de preuve de son allégation que le Règlement a un effet négatif sur la liberté d�association 

du demandeur aux termes de l�alinéa 2d) de la Charte. 

 

[40] Enfin, le demandeur qui se voit refuser l�habilitation de sécurité par le ministre et dont la 

demande de réexamen est rejetée peut demander à la Cour fédérale de contrôler la décision au 

motif qu�elle a été prise en violation des libertés protégées par l�article 2 de la Charte.  

 

[41] À mon avis, le Règlement ne porte pas atteinte aux droits des employés garantis par 

l�article 2 de la Charte.  

 

Question 2 :  Le Règlement porte-t-il atteinte aux droits que l’article 7 garantit aux 
employés?  

 
[42] Le principal argument du SIDM en ce qui a trait à l�article 7 est que le Règlement viole le 

droit de l�employé à ce qu�il ne puisse être porté atteinte à la sécurité de sa personne qu�en 

conformité avec les principes de justice fondamentale. Il allègue que l�article 7 est violé parce 

que le paragraphe 506(5) autorise le ministre à divulguer les renseignements concernant le 

demandeur à un gouvernement étranger lorsque des raisons d�intérêt public « justifient 

nettement » une violation de la vie privée. Le SIDM fait valoir que la disposition permet au 

ministre de divulguer les renseignements à un gouvernement étranger ayant de piètres précédents 
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en matière de droits de la personne, qui pourrait les utiliser pour causer des préjudices au 

demandeur.  

 

[43] L�affaire Maher Arar constitue un rappel salutaire de ce que la divulgation de 

renseignements à des gouvernements étrangers peut avoir des conséquences très graves pour un 

individu, en particulier, bien sûr, lorsque les renseignements se révèlent faux. Néanmoins, de tels 

exemples semblent suffisamment rares, de sorte que la possibilité que la décision du ministre de 

divulguer des renseignements, dans les circonstances limitées prévues au paragraphe 506(5), 

mette en péril la sécurité personnelle de l�employé est trop petite et spéculative pour constituer 

une violation de l�article 7. Le programme d�habilitation de sécurité pour le transport maritime 

est à ce point nouveau qu�il n�existe que peu d�éléments de preuve sur son fonctionnement. 

Cependant, les préoccupations relatives aux conséquences éventuellement dangereuses de la 

divulgation de renseignements ne semblent pas avoir été soulevées dans le cadre du régime 

analogue et bien établi d�habilitations de sécurité dans les aéroports. Le caractère spéculatif de 

tout préjudice causé à l�employé à qui l�habilitation de sécurité est refusée s�applique également 

à une contestation fondée sur l�alinéa 1a) de la Déclaration canadienne des droits.   

 

[44] LE SIDM fait valoir deux autres points relativement à l�article 7. En premier lieu, il 

soutient que les nombreux renseignements personnels que le demandeur est tenu de révéler dans 

le formulaire de demande constituent une violation de la vie privée, un droit protégé par 

l�article 7. À mon avis, comme l�article 8 porte précisément sur la protection de la vie privée 

contre les fouilles, les perquisitions ou les saisies abusives, il ne convient pas de considérer cette 

préoccupation sous l�angle de l�article 7. Ainsi, dans R. c. Mills, [1999] 3. R.C.S. 668, au 

paragraphe 88, il est dit que, si une fouille, perquisition ou saisie est non abusive au sens de 
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l�article 8, elle est par définition  « conforme aux principes de justice fondamentale » aux fins de 

l�article 7.  

 

[45] En deuxième lieu, le SIDM fait valoir que la perte éventuelle de l�emploi de l�employé 

qui n�obtient pas l�habilitation de sécurité fait intervenir l�article 7 parce que la perte de l�emploi 

est une privation de liberté. Je ne partage pas cet avis. 

 

[46] Premièrement, les conséquences sur l�employé qui se voit refuser l�habilitation de 

sécurité sont incertaines. Selon les prétentions du SIDM, l�employé qui se trouve dans une telle 

situation est susceptible de perdre des heures de travail, en particulier s�il n�a pas beaucoup 

d�ancienneté. Cependant, la question de savoir si une personne quelconque pourrait réellement 

perdre son emploi est spéculative. La même considération pourrait servir à réfuter un argument 

fondé sur l�alinéa 1a) de la Déclaration canadienne des droits.   

 

[47] Deuxièmement, comme l�article 7 ne protège pas les biens ou tout autre intérêt 

principalement économique, il ne s�applique pas à toute éventuelle conséquence négative du 

refus de l�habilitation de sécurité sur l�emploi d�un employé : Mussani c. College of Physicians 

and Surgeons of Ontario (2004), 74 O.R. (3d) 1, aux paragraphes 41-43 (C.A.) (le droit 

d�exercer une profession n�est pas protégé par l�article 7).   

Question 3:  Le Règlement porte-t-il atteinte au droit des 
employés de ne pas faire l’objet d’une fouille, 
perquisition ou saisie abusive contrairement à 
l’article 8 ?  

 
[48] Aux fins du présent renvoi, je présumerai que le Règlement constitue une fouille, du fait 

qu�il est demandé des renseignements aux employés et que le refus de ceux-ci de les fournir est 
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susceptible de nuire à leur emploi. Je suis d�accord avec le SIDM que le fait que le formulaire de 

demande d�habilitation de sécurité fourni par le ministre conformément au paragraphe 507(1) 

contient un espace dans lequel le demandeur peut consentir à la vérification et la divulgation est 

de peu d�importance d�un point de vue juridique, en particulier parce que le refus de signer peut 

entraîner le rejet de la demande par le ministre au motif qu�elle ne contient pas les 

renseignements suffisants pour conclure que le demandeur ne constitue pas une menace pour la 

sécurité.  

 

[49] La question à trancher est celle de savoir si la fouille autorisée par le Règlement est 

abusive, question qui requiert de la Cour qu�elle mette en balance l�intérêt des employés en ce 

qui a trait à leur vie privée avec les intérêts publics visés par le régime législatif. Cette mise en 

balance doit tenir compte des considérations suivantes.  

 

(i) les facteurs contextuels  

[50] Premièrement, la Cour doit déterminer la force des droits à la protection de la vie privée 

en cause. À mon avis, comme ils font partie d�un effectif soumis à une réglementation, les 

membres  du SIDM ont des attentes relativement faibles en matière de vie privée en ce qui a trait 

à leurs renseignements personnels qui ont un lien raisonnable à la détermination de la mesure 

dans laquelle ces membres posent un risque pour la sûreté du transport maritime : Comité 

paritaire de l’industrie de la chemise c. Potash; Comité paritaire de l’industrie de la chemise c. 

Sélection Milton, [1994] 2 R.C.S. 406, aux paragraphes 418 à 421 (arrêt Comité paritaire).   

 

[51] Deuxièmement, la manière dont la fouille est faite est pertinente. Le fait d�être tenu par 

l�État de remplir un formulaire constitue une moindre intrusion dans la vie privée que, par 
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exemple, la fouille physique de la résidence d�une personne ou des locaux de son entreprise : 

voir Baron c. Canada, [1993] 1 R.C.S. 416, au paragraphe 443.  

 

[52] Troisièmement, les fouilles administratives sont généralement considérées comme moins 

intrusives que celles pratiquées dans le cadre d�une enquête criminelle : Thomson Newspapers 

Ltd. c. Canada (Directeur des enquêtes et recherches, commission sur les pratiques restrictives 

du commerce), [1990] 1 R.C.S. 425, paragraphes 507 et 508.  

 

[53] Quatrièmement, le tribunal doit prendre en compte le caractère plus ou moins pressant de 

l�intérêt public visé par le régime législatif qui autorise la fouille, ainsi que la probabilité que le 

renseignement sollicité serve cet intérêt. En l�espèce, la sécurité nationale est l�intérêt public en 

question, qui est considéré comme très préoccupant : R. c. Simmons, [1988] 2 R.C.S. 495, au 

paragraphe 528. Lorsqu�il détermine si des éléments particuliers d�information sont pertinents au 

regard de cet intérêt, le tribunal devrait être disposé à accorder au gouvernement une certaine 

latitude.  

 

[54] En gardant ces considérations à l�esprit, je me pencherai maintenant sur les arguments du 

SIDM selon lesquels la fouille autorisée par le Règlement est abusive.  

 

(ii) autorisation préalable et examen postérieur à une décision  

[55] LE SIDM soutient que le régime est entaché d�un vice qui le rend invalide parce qu�il ne 

comporte aucun mécanisme adéquat pour prévenir l�abus du pouvoir dont le ministre est investi 

pour obtenir et utiliser les renseignements concernant un employé. En particulier, aucune 

autorisation préalable indépendante n�est requise et l�employé qui s�est vu refuser l�habilitation 
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de sécurité n�a aucun droit à un examen par un décideur indépendant. C�est pourquoi toute 

« fouille » en vertu du Règlement est abusive.  

 

[56] L�avocat s�appuie sur l�arrêt Canada (Direction des enquêtes sur les coalitions, directeur 

des enquêtes et recherches) c. Southam Inc, [1984] 2 R.C.S. 145 (l�arrêt Hunter) pour affirmer 

que, même lorsqu�elle est pratiquée dans le cadre d�un régime réglementaire, une fouille est 

normalement abusive sous l�angle de l�article 8 sans une autorisation préalable donnée par une 

personne indépendante habilitée à agir d�une manière judiciaire.  

 

[57] Je ne suis pas d�accord avec cette prétention. À mon avis, l�arrêt Hunter ne s�applique 

pas au régime examiné en l�espèce. D�abord, requérir une autorisation préalable avant que 

l�employé n�ait rempli la demande d�habilitation de sécurité ne serait nullement utile parce que 

tous les employés remplissent le même formulaire. La plainte en l�espèce ne concerne pas des 

abus ayant trait à la façon dont le formulaire est administré aux différents employés, mais au 

formulaire lui-même.  

 

[58] De plus, les cas dans lesquels une autorisation préalable est requise se produisent 

invariablement dans des contextes où des infractions criminelles ou quasi criminelles font l�objet 

d�une enquête et dans lesquelles les attentes en matière de vie privée sont les plus élevées. En 

l�espèce, au contraire, les employés actuels et les employés futurs qui souhaitent occuper des 

postes critiques pour la sûreté du transport maritime, activité très réglementée qui donne lieu à 

une attente beaucoup moins importante en ce qui a trait à la vie privée, peuvent se voir refuser 

l�habilitation de sécurité, ce qui peut nuire à leurs possibilités d�emploi. Voir l�arrêt Comité 

paritaire, aux paragraphes 419 et 420.  
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[59] Dans la mesure où le SIDM soutient qu�une autorisation est requise pour que les 

renseignements fournis par l�employé puissent être vérifiés par les services de renseignements et 

les organismes d�application de la loi, son argument est également erroné. Il serait impraticable 

de requérir une autorisation préalable pour le traitement des renseignements fournis par des 

milliers d�employés portuaires dans tout le pays. Je ne vois pas non plus clairement à quel 

objectif servirait un tel exercice puisqu�il est souvent impossible d�identifier des risques 

éventuels pour la sécurité tant que des vérifications des antécédents n�ont pas été effectuées.  

 

[60] Quant à la plainte selon laquelle il n�y a pas d�organisme indépendant pour entendre les 

appels à l�encontre des refus d�habilitations de sécurité, il n�existe pas de droit constitutionnel à 

un tel appel. Le réexamen des décisions négatives relève du ministre suivant l�article 517, sur la 

base d�un processus équitable et participatif  et avec le conseil d�experts en sécurité. Après avoir 

épuisé les recours administratifs, le demandeur peut contester le refus d�une habilitation de 

sécurité au moyen d�une demande de contrôle judiciaire devant la Cour fédérale.  

 

(iii) degré d’ingérence dans la vie privée et nature pressante de l’intérêt public  

[61] Les demandes de renseignements personnels, une photographie et les empreintes digitales 

sont parmi les formes les moins intrusives de fouille : R. c. Beare, [1988] 2 R.C.S. 387, au 

paragraphe 413. Néanmoins, le SIDM affirme qu�il est exigé dans le formulaire devant être 

rempli par les demandeurs plus de renseignements qu�il est raisonnablement nécessaire, étant 

donné les objets du régime législatif. Ses principaux exemples tirés du formulaire de demande 

incluent : les renseignements sur les époux et les conjoints (passés et actuels), le fait que les 

demandeurs doivent fournir des renseignements relatifs aux cinq dernières années, et que les 
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renseignements sollicités sur leurs démêlés avec la justice criminelle ne se limitent pas au casier 

judiciaire. 

 

[62] L�argument est étayé par l�affidavit d�un témoin expert du SIDM, le professeur Wesley 

Wark, selon lequel les employés des ports n�ont jamais été responsables d�incidents terroristes et 

ne posent aucun risque pour la sécurité. Cependant, en contre-interrogatoire, il a admis que le 

terrorisme provenant du territoire national constitue un problème au Canada, et qu�il est difficile 

pour les services de renseignement de le maîtriser. De plus, le professeur Wark n�est pas 

compétent en matière d�évaluations de risques et il ne prétend pas connaître le fonctionnement 

des ports et les questions relatives à leur sécurité. 

 

[63] De plus, le point de vue du professeur Wark a été contredit par l�affidavit de l�un des 

experts du procureur général, Mme Margaret Purdy, que le professeur Wark a reconnue comme 

une experte remarquable et à l�esprit ouvert sur les questions de sécurité nationale. Elle a déclaré 

que le terrorisme issu du territoire national pose des risques en matière de sécurité et a noté, en 

particulier, l�existence de liens entre les terroristes et le crime organisé. À son avis, ces risques 

justifient qu�on vérifie les antécédents des employés qui travaillent dans des zones portuaires 

critiques pour la sécurité. Un autre expert, M. Ted Flanigan, qui jouit d�une vaste expérience en 

matière de sécurité nationale à titre de haut fonctionnaire du SCRS, appuie l�opinion de Mme 

Purdy selon laquelle le Règlement répond adéquatement aux menaces éventuelles pour la 

sécurité des ports du Canada.   

 

[64] Le fait que les employés n�aient pas été à l�origine d�activités terroristes dans le passé ne 

constitue pas une garantie que certains d�entre eux ne le seront pas dans le futur. Dans ce 
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contexte, il importe de rappeler que le Règlement vise également à fournir une protection contre 

les menaces provenant du crime organisé qui, contre un certain prix, peut offrir ses services aux 

terroristes, notamment en les aidant à faire entrer par contrebande, dans des conteneurs, des 

armes, des explosifs ou des agents, au Canada.  

 

[65] À mon avis, l�ensemble de la preuve établit que le gouvernement a raison de prendre au 

sérieux la possibilité que la sécurité des ports soit menacée de l�intérieur par des employés 

agissant pour des motifs idéologiques ou mercenaires. Il est en outre plausible, comme le 

professeur Wark en a convenu, qu�un employé soit amené sous l�influence d�un époux ou d�un 

conjoint, actuel ou passé, à prendre part à de telles activités.  

 

[66] Le fait que le Canada ait le système peut-être le plus rigoureux du monde en matière de 

vérifications des antécédents des employés portuaires ne suffit pas à rendre ce système 

déraisonnable. Les longs littoraux du Canada et ses nombreux ports, sa dépendance économique 

importante à l�égard du commerce international de marchandises transportées par la voie 

maritime à l�intérieur et à l�extérieur du Canada et, à un degré moindre, à l�égard des activités 

des croisiéristes, sa capacité de financer des mesures de sécurité et sa proximité des États-Unis, 

constituent des facteurs qui permettent d�expliquer rationnellement la mise sur pied par le 

Canada de l�actuel système d�habilitations de sécurité.  

 

[67] Ces considérations font ressortir également le caractère important et la nature pressante 

de l�intérêt public que le Règlement vise à favoriser : la protection contre les menaces pour la 

sécurité publique et l�économie provenant des activités des groupes terroristes et du crime 

organisé.  
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[68] Il est évidemment toujours possible que des erreurs se produisent et qu�un employé 

devienne l�objet de soupçons sur la base de renseignements erronés utilisés pour la vérification 

des antécédents. Par exemple, le vérificateur général a émis des doutes quant à la fiabilité des 

renseignements détenus par la GRC dans ses fichiers inconsultables. Cependant, l�employé a la 

possibilité de corriger toute erreur au moyen d�observations présentées au ministre, une fois qu�il 

a été avisé des raisons pour lesquelles le ministre envisage de lui refuser l�habilitation de 

sécurité. Il serait loisible à un employé de demander le contrôle judiciaire du refus de son 

habilitation de sécurité en cas de manquement à l�obligation d�agir équitablement, par exemple 

dans le cas où les motifs du refus ne lui auraient pas été communiqués adéquatement.  

 

[69] Je ne suis pas convaincu, compte tenu de la gravité des menaces pour la sûreté du 

transport maritime émanant des terroristes et du crime organisé, que les renseignements requis 

par le Règlement puissent être dits trop intrusifs et insuffisamment adaptés aux risques perçus. 

En conséquence, la fouille autorisée par le Règlement n�est pas abusive et ne contrevient pas à 

l�article 8.  

 
Question 4 :  L’exigence faite aux employés de fournir des 

renseignements sur leur époux ou conjoint 
porte-t-elle atteinte à leur droit à l’égalité garanti 
par l’article 15 ?  

 
[70] LE SIDM fait valoir qu�il se peut qu�un employé ne dispose pas de tous les 

renseignements personnels requis sur un époux ou conjoint antérieur et que celui-ci pourrait 

refuser de les lui communiquer. L�employé pourrait ainsi se voir refuser l�habilitation de sécurité 

faute d�avoir fourni suffisamment de renseignements pour permettre au ministre de déterminer 
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s�il représente un risque inacceptable pour la sécurité. De plus, un employé pourrait se voir 

refuser l�habilitation de sécurité à cause des activités ou des associations de son époux.  

 

[71] L�argument en l�occurrence est que, eu égard aux conséquences néfastes sur l�emploi du 

demandeur, la demande de renseignements sur les époux et les conjoints constitue une 

discrimination fondée sur la situation matrimoniale, un motif analogue à ceux expressément 

mentionnés à l�article 15. L�employé qui n�est pas et n�a pas été dans une relation maritale ne 

peut pas se voir refuser l�habilitation de sécurité pour les raisons susmentionnées. 

  

[72] Je ne partage pas cet avis. Pour démontrer une violation de l�article 15, le revendicateur 

doit établir non seulement que la loi contestée fait une distinction fondée sur un motif énuméré 

ou analogue, mais aussi que la distinction a pour effet de créer un désavantage par la 

perpétuation d�un préjugé ou l�application de stéréotypes négatifs : R. c. Kapp, 2008 CSC 41, 

[2008] 2 R.C.S. 483, au paragraphe 17. Le SIDM n�a pas présenté de preuve que le Règlement 

perpétue un préjugé ou applique des stéréotypes du fait qu�il permet au ministre de tenir compte 

de la question de savoir si un époux ou un conjoint fait d�un employé constitue une menace pour 

la sûreté du transport maritime. 

 

E.  CONCLUSIONS 

[73] Vu les conclusions précédentes, une analyse fondée sur l�article premier ne sera pas 

nécessaire.  

 

[74] Pour tous ces motifs, je répondrais aux questions posées par le procureur général sur la 

validité constitutionnelle du Règlement sur la sûreté du transport maritime en concluant que 
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celui-ci ne viole pas les droits des membres du SIDM garantis par la Charte, et j�accorderais au 

procureur général ses dépens.  

 

« John M. Evans » 
j.c.a. 

 
« Je suis d�accord 
 Robert Décary, j.c.a. » 
 
« Je suis d�accord 
 A.M. Linden, j.c.a. » 
 
 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Sandra de Azevedo, LL.B. 
 



Page : 30 
 

 

ANNEXE A 
 

Loi sur les cours fédérales, L.R.C. 1985, c. F-7 
 

Renvoi du procureur général 

18.3 (2) Le procureur général du Canada peut, 
ŕ tout stade des procédures d�un office fédéral, 
sauf s�il s�agit d�un tribunal militaire au sens 
de la Loi sur la défense nationale, renvoyer 
devant la Cour fédérale pour audition et 
jugement toute question portant sur la validité, 
l�applicabilité ou l�effet, sur le plan 
constitutionnel, d�une loi fédérale ou de ses 
textes d�application.  

Reference by Attorney General of Canada 

18.3 (2) The Attorney General of Canada 
may, at any stage of the proceedings of a 
federal board, commission or other tribunal, 
other than a service tribunal within the 
meaning of the National Defence Act, refer 
any question or issue of the constitutional 
validity, applicability or operability of an Act 
of Parliament or of regulations made under an 
Act of Parliament to the Federal Court for 
hearing and determination.  

 
 
Charte canadienne des droits et libertés, Partie 1 de la Loi constitutionnelle de 1982, 
constituant l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.U.)  
 

2. Chacun a les libertés fondamentales 
suivantes :  

a) liberté de conscience et de religion; 

b) liberté de pensée, de croyance, d�opinion et 
d�expression, y compris la liberté de la presse 
et des autres moyens de communication; 

[…] 

d) liberté d�association. 

 

7. Chacun a droit ŕ la vie, ŕ la liberté et ŕ la 
sécurité de sa personne; il ne peut ętre porté 
atteinte ŕ ce droit qu�en conformité avec les 
principes de justice fondamentale. 

 

8. Chacun a droit ŕ la protection contre les 
fouilles, les perquisitions ou les saisies 
abusives. 

2. Everyone has the following fundamental 
freedoms:  

(a) freedom of conscience and religion; 

(b) freedom of thought, belief, opinion and 
expression, including freedom of the press 
and other media of communication; 

� 

(d) freedom of association. 

 

7. Everyone has the right to life, liberty and 
security of the person and the right not to be 
deprived thereof except in accordance with 
the principles of fundamental justice.  

 

8. Everyone has the right to be secure against 
unreasonable search or seizure. 
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Règlement sur la sûreté du transport maritime, DORS/2004-144  
 

Habilitation de sécurité  

503. Les personnes ci-aprčs sont tenues d�ętre 
titulaires d�une habilitation de sécurité :  

a) celles qui ont besoin d�avoir accčs ŕ une 
zone réglementée deux et qui ne peuvent y 
entrer en vertu de l�un des alinéas 380(1)b) ŕ 
f) ou des paragraphes 380(2) ou (3);  

b) celles qui sont des pilotes brevetés de 
navire;  

c) celles qui sont des directeurs de port ou des 
gardiens de quai nommés en vertu du 
paragraphe 69(1) de la Loi maritime du 
Canada;  

d) celles qui ont des responsabilités en matičre 
de sűreté, y compris le contrôle et les 
fonctions d�agent de sécurité;  

e) celles qui reçoivent des demandes 
d�habilitation de sécurité et prennent les 
empreintes digitales et les images du visage 
des demandeurs, lesquelles fonctions sont 
exercées au nom du ministre et pour 
l�application de la présente partie;  

f) celles qui ont accčs ŕ un navire de croisičre 
qui est en interface avec une zone réglementée 
deux pour fournir des services, des provisions 
ou de l�équipement ŕ celui-ci ou ŕ un membre 
de son effectif;  

g) celles qui pourraient entraîner l�échec 
d�une mesure préventive, retarder la réaction ŕ 
un incident de sűreté ou nuire ŕ tout 
rétablissement ŕ la suite de cet incident, en 
raison des attributions ci-aprčs qui leurs ont 
été confiées ou qu�elles exercent :  

(i) l�accčs ŕ des renseignements de sűreté ŕ 
l�installation maritime ou au port,  

(ii) la supervision des opérations de 
l�installation maritime,  

(iii) l�établissement, la tenue ŕ jour, le contrôle 
ou la modification des documents relatifs aux 
cargaisons ou des listes de passagers ou de 
membres d�équipage par une personne qui, 
selon le cas :  

Security Clearance 

503. Every person shall be a holder of a 
security clearance if they  

(a) require access to a restricted area two and 
cannot enter the area under any of paragraphs 
380(1)(b) to (f) or subsection 380(2) or (3);  

 
(b) are a licensed ship�s pilot;  

 
(c) are a harbour master or wharfinger 
appointed under subsection 69(1) of the 
Canada Marine Act;  

 
(d) have security responsibilities, including 
authorized screening and security guard 
functions;  

(e) take applications for security clearances 
and the applicants� fingerprints and facial 
images, which functions are performed on 
behalf of the Minister and for the purposes of 
this Part;  

 
(f) have access to a cruise ship that is 
interfacing with a restricted area two to 
provide services, supplies or equipment to the 
cruise ship or a member of the complement of 
the cruise ship;  

(g) could cause the failure of a preventive 
measure, delay the response to a security 
incident or adversely affect the recovery from 
a security incident as a result of being 
assigned or performing any of the following 
duties, responsibilities or functions:  

(i) access to security information at the marine 
facility or port,  

(ii) the supervision of marine facility 
operations,  

(iii) the creation, alteration, control or 
maintenance of cargo documentation or crew 
or passenger lists by a person who  
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(A) se trouve ŕ l�installation maritime ou au 
port,  

(B) a accčs au préalable ŕ ces documents ou ŕ 
ces listes,  

(iv) dans un terminal pour conteneurs, la 
planification ou la direction des mouvements 
des cargaisons ou des conteneurs ou leur 
acheminement, y compris leur chargement ŕ 
bord de bâtiments et leur déchargement;  

h) celles qui sont des navigants qui ont 
présenté une demande visant ŕ obtenir un 
Document d�identité des gens de mer.  

Exigences relatives ŕ la demande  

506. (1) Dans le présent article, « conjoint de 
fait » s�entend de toute personne qui vit avec 
le demandeur dans une union de type conjugal 
depuis au moins un an.  

(2) La demande d�habilitation de sécurité 
comprend les renseignements et documents 
suivants ŕ utiliser exclusivement pour 
l�application des articles 508 et 509 : 

a) le prénom usuel, les autres prénoms, le 
nom de famille, les autres noms utilisés et le 
détail de tout changement de nom du 
demandeur;  

b) la date de naissance, le sexe, la taille, le 
poids et la couleur des cheveux et des yeux du 
demandeur;  

c) si le demandeur est né au Canada, le 
numéro et la province d�émission de son 
certificat de naissance, ainsi que l�original de 
ce certificat;  

d) si le demandeur est né ŕ l�extérieur du 
Canada, le lieu de naissance, le point d�entrée 
et la date d�arrivée au Canada et, dans le cas 
d�un citoyen naturalisé canadien ou d�un 
résident permanent, le numéro et l�original du 
certificat applicable délivré aux termes de la 
Loi sur la citoyenneté ou de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés et 
sa date de délivrance;  

e) dans le cas d�un étranger, l�original de tout 
document attestant son statut;  

(A) is present at the marine facility or port, or  

 
(B) has advance access to the documentation 
or lists, or  

(iv) the planning or directing of the movement 
of cargo or containers at a container terminal, 
including their loading and unloading into and 
from vessels; or  

(h) are a seafarer who has submitted an 
application for a Seafarer�s Identification 
Document.  

Application Requirements  

506. (1) In this section, "common-law 
partner" means any person who is cohabiting 
with the applicant in a relationship of a 
conjugal nature and has done so for a period 
of at least one year. 

(2) An application for a security clearance 
shall include the following information and 
documentation, to be used only for the 
purposes of sections 508 and 509: 

(a) the applicant�s usual given name used, 
other given names, surname, all other names 
used and details of any name changes;  

(b) the applicant�s date of birth, gender, 
height, weight, and eye and hair colour;  

(c) if the applicant was born in Canada, the 
number and province of issue of their birth 
certificate, as well as the original of that 
certificate;  

(d) if the applicant was born outside Canada, 
their place of birth, the port and date of entry, 
and, in the case of a naturalized Canadian or 
permanent resident, the number and the 
original of the applicable certificate issued 
under the Citizenship Actor the Immigration 
and Refugee Protection Act;  

(e) in the case of a foreign national, the 
original of any document that is evidence of 
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f) le numéro du passeport du demandeur, y 
compris le pays de délivrance et la date 
d�expiration, ou une mention indiquant qu�il 
n�a pas de passeport;  

g) les adresses des endroits oů le demandeur a 
demeuré au cours des cinq années précédant 
la date de la demande;  

h) la mention des activités du demandeur 
durant les cinq années précédant la date de la 
demande, y compris le nom et l�adresse 
municipale de ses employeurs et des 
établissements d�enseignement post-
secondaire fréquentés par le demandeur;  

i) les dates, la destination et le but de tout 
voyage de plus de 90 jours ŕ l�extérieur du 
Canada ou des États-Unis, ŕ l�exclusion des 
voyages pour affaires officielles, durant les 
cinq années précédant la date de la demande;  

j) les renseignements visés au paragraphe (3) 
en ce qui concerne l�époux ou le conjoint de 
fait du demandeur et, le cas échéant, les ex-
époux ou les anciens conjoints de fait du 
demandeur;  

k) les empreintes digitales du demandeur, 
prises par le ministre ou une personne agissant 
en son nom;  

l) une image du visage du demandeur aux fins 
d�établissement de son identité, prise par le 
ministre ou une personne agissant en son 
nom;  

m) une déclaration signée par l�exploitant de 
l�installation maritime ou l�organisme 
portuaire attestant que le demandeur est tenu 
ou sera tenu d�avoir une habilitation de 
sécurité et précisant les raisons ŕ l�appui de 
cette exigence;  

n) une déclaration signée par la personne 
chargée de prendre les empreintes digitales du 
demandeur attestant qu�elle a confirmé, 
conformément ŕ l�alinéa 384(3)a), l�identité 
de ce dernier au moment de la prise. 

 

 
(3) Les renseignements exigés ŕ l�égard des 

their status;  

(f) the applicant�s passport number, including 
the country of issue and expiry date, or an 
indication that the applicant does not have a 
passport;  

(g) the addresses of all locations at which the 
applicant resided during the five years 
preceding the application;  

(h) an identification of the applicant�s 
activities during the five years preceding the 
application, including the names and street 
addresses of the applicant�s employers and 
any post-secondary educational institutions 
attended;  

(i) the dates, destination and purpose of any 
travel of more than 90 days outside Canada or 
the United States, excluding travel for 
government business, during the five years 
preceding the application;  

(j) the information referred to in subsection 
(3) respecting the applicant�s spouse or 
common-law partner, any former spouses or 
common-law partners;  

(k) the applicant�s fingerprints, taken by or on 
behalf of the Minister;  

(l) a facial image of the applicant for 
identification purposes, taken by or on behalf 
of the Minister;  

(m) a statement signed by the marine facility 
operator or port administration certifying that 
the applicant requires or will require a 
security clearance and specifying the reasons 
for that requirement; and  

(n) a statement signed by the person 
responsible for taking the fingerprints of the 
applicant certifying that they have confirmed 
the identity of the applicant in accordance 
with paragraph 384(3)(a) at the time of the 
taking of the fingerprints.  

 

(3) The information required with respect to 
any of the persons referred to in paragraph 



Page : 34 
 

 

personnes visées ŕ l�alinéa (2)j) sont : 

a) dans le cas de l�époux ou du conjoint de 
fait du demandeur, les renseignements 
suivants :  

(i) le sexe, les prénoms au complet, le nom de 
famille et, le cas échéant, le nom de jeune 
fille,  

(ii) la date et le lieu de naissance et, le cas 
échéant, la date du décčs,  

(iii) si la personne est née au Canada, le 
numéro et la province d�émission de son 
certificat de naissance,  

(iv) si la personne est née ŕ l�extérieur du 
Canada, le lieu de naissance, la nationalité et 
le point d�entrée et la date d�arrivée au 
Canada,  

(v) son adresse actuelle, si elle est connue;  

b) dans le cas des ex-époux et des conjoints de 
fait avec lesquels la relation a pris fin au cours 
des cinq derničres années, les renseignements 
visés aux sous-alinéas a)(i), (ii) et (v).  

(4) La demande d�habilitation de sécurité 
n�est valide que si elle est signée par le 
demandeur ou, dans le cas d�un demandeur 
qui est mineur en vertu du droit de la province 
oů il réside, par son pčre, sa mčre ou son 
tuteur. 

(5) Sauf avec le consentement écrit de 
l�individu qu�ils concernent, les 
renseignements personnels inclus dans une 
demande d�habilitation de sécurité et ceux 
recueillis lors des vérifications reliées au 
traitement d�une telle demande ne seront 
communiqués par le ministre au 
gouvernement d�un État étranger : 
 

a) d�une part, que si, de l�avis du ministre, des 
raisons d�intéręt public justifient nettement 
une éventuelle violation de la vie privée;  

b) d�autre part, que si leur communication est 
exigée par subpoena, mandat ou ordonnance 
d�un tribunal, d�une personne ou d�un 
organisme ayant le pouvoir de contraindre ŕ la 

(2)(j) shall be 
 

(a) in the case of the spouse or common-law 
partner of the applicant, the following 
information:  

(i) their gender, full given name, surname and, 
if applicable, maiden name,  

(ii) their date and place of birth and, if 
applicable, date of death,  

(iii) if born in Canada, the number and 
province of issue of their birth certificate,  

(iv) if born outside Canada, their place of 
birth, their nationality and the port and date of 
entry into Canada, and  

(v) their present address, if known; and  

(b) in the case of former spouses and 
common-law partners with whom the 
relationship ended within the preceding five 
years, the information referred to in 
subparagraphs (a)(i), (ii) and (v).  

(4) The application for a security clearance 
shall be valid only if signed by the applicant 
or, in the case of an applicant who is a minor 
under the laws of the province where they 
reside, by a parent or guardian or tutor. 

(5) Personal information that is provided in 
the application for the security clearance and 
that resulting from the checks and 
verifications shall not, without the written 
consent of the individual to whom it relates, 
be disclosed by the Minister to the 
government of a foreign state except 

(a) where, in the opinion of the Minister, the 
public interest in disclosure clearly outweighs 
any invasion of privacy that could result from 
the disclosure; or  

(b) for the purpose of complying with a 
subpoena or warrant issued or order made by 
a court, person or body with jurisdiction to 
compel the production of information or for 
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production de renseignements ou exigée par 
des rčgles de procédure se rapportant ŕ la 
production de renseignements.  

Présentation d�une demande  

507. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la 
demande d�habilitation de sécurité est 
présentée sur le formulaire fourni par le 
ministre ŕ l�organisme portuaire du port oů le 
demandeur travaille ou a postulé un emploi, 
ou auquel il a besoin d�avoir accčs pour une 
autre raison.  

(2) Si l�organisme portuaire n�est pas en 
mesure de transmettre la demande 
conformément au paragraphe (3), la demande 
est présentée ŕ un représentant d�un bureau 
qui, selon le cas : 

a) est géré par ou pour une autorité 
aéroportuaire et responsable d�effectuer le 
contrôle des laissez-passer de l�aéroport, 
lorsque cette autorité aéroportuaire est en 
mesure de transmettre la demande 
conformément ŕ tout document qui témoigne 
de l�arrangement ŕ cet égard avec le ministre;  

b) est exploité par le ministčre des Transports.  

(3) L�organisme portuaire ou le représentant 
recueille les renseignements concernant le 
demandeur au nom du ministre et les lui 
transmet conformément au document qui 
témoigne de l�arrangement ŕ cet égard avec le 
ministre. 

 

Vérifications  

508. Sur réception d�une demande 
d�habilitation de sécurité dűment remplie, le 
ministre effectue les vérifications ci-aprčs 
pour établir si le demandeur ne pose pas de 
risque pour la sűreté du transport maritime :  

a) une vérification pour savoir s�il a un casier 
judiciaire;  

b) une vérification des dossiers pertinents des 
organismes chargés de faire respecter la Loi, y 
compris les renseignements recueillis dans le 
cadre de l�application de la Loi;  

c) une vérification des fichiers du Service 

the purpose of complying with rules of court 
relating to the production of information.  
 

Submission of Application  

507. (1) Subject to subsection (2), every 
application for a security clearance shall be 
submitted on the form supplied by the 
Minister to the port administration at the port 
where the applicant works or is a candidate 
for work or to which the applicant otherwise 
requires access.  

(2) If the port administration is not able to 
transmit the application in accordance with 
subsection (3), the application shall be 
submitted to an official of an office 

(a) managed by or for an airport authority and 
that is responsible for the control of the 
airport�s passes, where the airport authority is 
able to transmit the application in accordance 
with a document that evidences the 
understanding to that effect with the Minister; 
or  

(b) operated by the Department of Transport.  

(3) The port administration or official shall 
collect the applicant�s information on behalf 
of the Minister and shall transmit it to the 
Minister in accordance with the document that 
evidences the understanding to that effect 
with the Minister. 

 

Checks and Verifications  

508. On receipt of a fully completed 
application for a security clearance, the 
Minister shall conduct the following checks 
and verifications for the purpose of assessing 
whether an applicant poses a risk to the 
security of marine transportation:  

(a) a criminal record check;  

(b) a check of the relevant files of law 
enforcement agencies, including intelligence 
gathered for law enforcement purposes;  

(c) a Canadian Security Intelligence Service 
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canadien du renseignement de sécurité et, au 
besoin, une évaluation de sécurité effectuée 
par le Service;  

d) une vérification de son statut d�immigrant 
et de citoyen.  

 

Décision du ministre  

509. Le ministre peut accorder une 
habilitation de sécurité si, de l�avis du 
ministre, les renseignements fournis par le 
demandeur et ceux obtenus par les 
vérifications sont vérifiables et fiables et s�ils 
sont suffisants pour lui permettre d�établir, par 
une évaluation des facteurs ci-aprčs, dans 
quelle mesure le demandeur pose un risque 
pour la sűreté du transport maritime :  

a) la pertinence de toute condamnation 
criminelle du demandeur par rapport ŕ la 
sűreté du transport maritime, y compris la 
prise en compte du type, de la gravité et des 
circonstances de l�infraction, le nombre et la 
fréquence des condamnations, le temps écoulé 
entre les infractions, la date de la derničre 
infraction et la peine ou la décision;  

b) s�il est connu ou qu�il y a des motifs 
raisonnables de soupçonner que le 
demandeur :  

(i) participe ou contribue, ou a participé ou a 
contribué, ŕ des activités visant ou soutenant 
une utilisation malveillante de l�infrastructure 
de transport afin de commettre des crimes ou 
l�exécution d�actes de violence contre des 
personnes ou des biens et la pertinence de ces 
activités, compte tenu de la pertinence de ces 
facteurs par rapport ŕ la sűreté du transport 
maritime,  

(ii) est ou a été membre d�un groupe terroriste 
au sens du paragraphe 83.01(1) du Code 
criminel, ou participe ou contribue, ou a 
participé ou a contribué, ŕ des activités d�un 
tel groupe,  

(iii) est ou a été membre d�une organisation 
criminelle au sens du paragraphe 467.1(1) du 
Code criminel ou participe ou contribue, ou a 
participé ou a contribué, aux activités d�un tel 
groupe tel qu�il est mentionné au paragraphe 
467.11(1) du Code criminel, compte tenu de 
la pertinence de ces facteurs par rapport ŕ la 

indices check and, if necessary, a Canadian 
Security Intelligence Service security 
assessment; and  

(d) a check of the applicant�s immigration and 
citizenship status.  

 

Minister�s Decision  

509. The Minister may grant a security 
clearance if, in the opinion of the Minister, the 
information provided by the applicant and that 
resulting from the checks and verifications is 
verifiable and reliable and is sufficient for the 
Minister to determine, by an evaluation of the 
following factors, to what extent the applicant 
poses a risk to the security of marine 
transportation:  

(a) the relevance of any criminal convictions 
to the security of marine transportation, 
including a consideration of the type, 
circumstances and seriousness of the offence, 
the number and frequency of convictions, the 
length of time between offences, the date of 
the last offence and the sentence or 
disposition;  

(b) whether it is known or there are 
reasonable grounds to suspect that the 
applicant  

(i) is or has been involved in, or contributes or 
has contributed to, activities directed toward 
or in support of the misuse of the 
transportation infrastructure to commit 
criminal offences or the use of acts of 
violence against persons or property, taking 
into account the relevance of those activities 
to the security of marine transportation,  

(ii) is or has been a member of a terrorist 
group within the meaning of subsection 
83.01(1) of the Criminal Code, or is or has 
been involved in, or contributes or has 
contributed to, the activities of such a group,  

(iii) is or has been a member of a criminal 
organization as defined in subsection 467.1(1) 
of the Criminal Code, or participates or has 
participated in, or contributes or has 
contributed to, the activities of such a group 
as referred to in subsection 467.11(1) of the 
Criminal Code taking into account the 
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sűreté du transport maritime,  

(iv) est ou a été un membre d�une 
organisation qui est connue pour sa 
participation ou sa contribution � ou ŕ 
l�égard de laquelle il y a des motifs 
raisonnables de soupçonner sa participation 
ou sa contribution � ŕ des activités qui visent 
ou favorisent la menace ou l�exécution d�actes 
de violence contre des personnes ou des biens, 
ou participe ou contribue, ou a participé ou a 
contribué, aux activités d�une telle 
organisation, compte tenu de la pertinence de 
ces facteurs par rapport ŕ la sűreté du transport 
maritime,  

(v) est ou a été associé ŕ un individu qui est 
connu pour sa participation ou sa contribution 
� ou ŕ l�égard duquel il y a des motifs 
raisonnables de soupçonner sa participation 
ou sa contribution � ŕ des activités visées au 
sous-alinéa (i), ou est membre d�un groupe ou 
d�une organisation visés ŕ l�un des sous-
alinéas (ii) ŕ (iv), compte tenu de la pertinence 
de ces facteurs par rapport ŕ la sűreté du 
transport maritime;  

c) s�il y a des motifs raisonnables de 
soupçonner que le demandeur est dans une 
position oů il risque d�ętre suborné afin de 
commettre un acte ou d�aider ou d�encourager 
toute personne ŕ commettre un acte qui 
pourrait poser un risque pour la sűreté du 
transport maritime;  

d) le demandeur s�est vu retirer pour motifs 
valables un laissez-passer de zone 
réglementée pour une installation maritime, 
un port ou un aérodrome;  

e) le demandeur a présenté une demande 
comportant des renseignements frauduleux, 
faux ou trompeurs en vue d�obtenir une 
habilitation de sécurité.  
 

511. (1) Le ministre avise par écrit le 
demandeur de son intention de refuser 
d�accorder l�habilitation de sécurité.  

(2) L�avis indique les motifs de son intention 
et le délai dans lequel le demandeur peut 
présenter par écrit au ministre des 
observations, lequel délai commence le jour 
au cours duquel l�avis est signifié ou 

relevance of these factors to the security of 
marine transportation,  

(iv) is or has been a member of an 
organization that is known to be involved in 
or to contribute to � or in respect of which 
there are reasonable grounds to suspect 
involvement in or contribution to � activities 
directed toward or in support of the threat of 
or the use of, acts of violence against persons 
or property, or is or has been involved in, or is 
contributing to or has contributed to, the 
activities of such a group, taking into account 
the relevance of those factors to the security 
of marine transportation, or  

(v) is or has been associated with an 
individual who is known to be involved in or 
to contribute to � or in respect of whom there 
are reasonable grounds to suspect 
involvement in or contribution to � activities 
referred to in subparagraph (i), or is a member 
of an organization or group referred to in any 
of subparagraphs (ii) to (iv), taking into 
account the relevance of those factors to the 
security of marine transportation;  

(c) whether there are reasonable grounds to 
suspect that the applicant is in a position in 
which there is a risk that they be suborned to 
commit an act or to assist or abet any person 
to commit an act that might constitute a risk to 
marine transportation security;  

(d) whether the applicant has had a restricted 
area pass for a marine facility, port or 
aerodrome removed for cause; and  
 

(e) whether the applicant has filed fraudulent, 
false or misleading information relating to 
their application for a security clearance.  

 

511. (1) If the Minister intends to refuse to 
grant a security clearance, the Minister shall 
advise the applicant in writing to that effect.  

(2) The notice shall set out the basis for the 
Minister�s intention and fix a period of time 
for the applicant to make written 
representations to the Minister, which period 
of time shall start on the day on which the 
notice is served or sent and shall be not less 
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acheminé et ne peut ętre inférieur ŕ 20 jours 
suivant ce jour. 

(3) Le ministre ne peut refuser d�accorder 
l�habilitation de sécurité avant la réception et 
la prise en considération des observations 
écrites ou avant que ne soit écoulé le délai 
indiqué dans l�avis, selon la premičre de ces 
éventualités ŕ survenir. Le ministre avise par 
écrit le demandeur dans le cas d�un refus. 

 

515. (1) Le ministre peut suspendre une 
habilitation de sécurité lorsqu�il reçoit des 
renseignements qui pourraient modifier sa 
décision prise en application de l�article 509.  

(2) Immédiatement aprčs avoir suspendu 
l�habilitation de sécurité, le ministre en avise 
par écrit le titulaire. 

(3) L�avis indique les motifs de la suspension 
et le délai dans lequel le titulaire peut 
présenter par écrit au ministre des 
observations, lequel délai commence le jour 
au cours duquel l�avis est signifié ou 
acheminé et ne peut ętre inférieur ŕ 20 jours 
suivant ce jour. 

(4) Le ministre peut rétablir l�habilitation de 
sécurité s�il établit, en application de l�article 
509, que le titulaire de l�habilitation ne pose 
pas de risque pour la sűreté du transport 
maritime. 

(5) Le ministre peut annuler l�habilitation de 
sécurité s�il établit, en application de l�article 
509, que le titulaire de l�habilitation de 
sécurité peut poser un risque pour la sűreté du 
transport maritime ou que l�habilitation n�est 
plus exigée. Il avise par écrit le titulaire dans 
le cas d�une annulation. 

(6) Le ministre ne peut annuler l�habilitation 
de sécurité avant la réception et la prise en 
considération des observations écrites ou 
avant que ne soit écoulé le délai indiqué dans 
l�avis, selon le premier de ces événements ŕ 
survenir. 

 

Réexamen  

517. (1) Tout demandeur ou tout titulaire peut 
demander au ministre de réexaminer une 

than 20 days from that day. 
 

(3) The Minister shall not refuse to grant a 
security clearance until the written 
representations have been received and 
considered or before the period of time fixed 
in the notice has expired, whichever comes 
first. The Minister shall advise the applicant 
in writing of any refusal. 

 

515. (1) The Minister may suspend a security 
clearance on receipt of information that could 
change the Minister�s determination made 
under section 509.  

(2) Immediately after suspending a security 
clearance, the Minister shall advise the holder 
in writing of the suspension. 

(3) The notice shall set out the basis for the 
suspension and shall fix a period of time for 
the holder to make written representations to 
the Minister, which period of time shall start 
on the day on which the notice is served or 
sent and shall be not less than 20 days from 
that day. 

(4) The Minister may reinstate the security 
clearance if the Minister determines under 
section 509 that the holder does not pose a 
risk to marine transportation security. 
 

(5) The Minister may cancel the security 
clearance if the Minister determines under 
section 509 that the holder may pose a risk to 
marine transportation security or that the 
security clearance is no longer required. The 
Minister shall advise the holder in writing of 
any cancellation. 

(6) The Minister shall not cancel a security 
clearance until the written representations 
have been received and considered or before 
the time period fixed in the notice has expired, 
whichever comes first. 

 

Reconsideration  

517. (1) An applicant or a holder may request 
that the Minister reconsider a decision to 
refuse to grant or to cancel a security 
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décision de refuser ou d�annuler une 
habilitation de sécurité dans les 30 jours 
suivant le jour de la signification ou de 
l�envoi de l�avis l�informant de la décision.  

(2) La demande est présentée par écrit et 
comprend ce qui suit : 

a) la décision qui fait l�objet de la demande;  

b) les motifs de la demande, y compris tout 
nouveau renseignement qu�il désire que le 
ministre examine;  

c) le nom, l�adresse et les numéros de 
téléphone et de télécopieur du demandeur ou 
du titulaire.  

(3) Sur réception de la demande présentée 
conformément au présent article, le ministre 
accorde au demandeur ou au titulaire, de 
maničre ŕ trancher les questions de façon 
équitable, informelle et rapide, la possibilité : 

a) lorsque les circonstances le justifient, de 
présenter des observations oralement ou de 
toute autre maničre;  

b) dans tout autre cas, de lui présenter par 
écrit des observations.  

(4) Aprčs que des observations ont été 
présentées ou que la possibilité de le faire a 
été accordée, le ministre réexamine la 
décision conformément ŕ l�article 509 et, par 
la suite, confirme ou modifie la décision. 

(5) Le ministre peut retenir les services de 
personnes qui possčdent la compétence 
pertinente en matičre de sűreté pour le 
conseiller. 

(6) Le ministre avise par écrit le demandeur 
ou le titulaire de sa décision ŕ la suite du 
réexamen. 

clearance within 30 days after the day of the 
service or sending of the notice advising them 
of the decision.  
 

(2) The request shall be in writing and shall 
set out the following: 

(a) the decision that is the subject of the 
request;  

(b) the grounds for the request, including any 
new information that the applicant or holder 
wishes the Minister to consider; and  

(c) the name, address, and telephone and 
facsimile numbers of the applicant or holder.  

(3) On receipt of a request made in 
accordance with this section, the Minister, in 
order to determine the matter in a fair, 
informal and expeditious manner, shall give 
the applicant or holder 

(a) where the situation warrants, the 
opportunity to make representations orally or 
in any other manner; and  

(b) in any other case, a reasonable opportunity 
to make written representations.  

(4) After representations have been made or a 
reasonable opportunity to do so has been 
provided, the Minister shall reconsider the 
decision in accordance with section 509 and 
shall subsequently confirm or change the 
decision. 

(5) The Minister may engage the services of 
persons with appropriate expertise in security 
matters to advise the Minister. 

(6) The Minister shall advise the applicant or 
holder in writing of the decision made 
following the reconsideration. 
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Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46 

 
Définitions 

83.01 (1) Les définitions qui suivent 
s�appliquent ŕ la présente partie. 

[�] 

« activité terroriste »  
"terrorist activity"  
 

« activité terroriste »  

[�] 

b) soit un acte � action ou omission, 
commise au Canada ou ŕ l�étranger :  

(i) d�une part, commis ŕ la fois :  

(A) au nom � exclusivement ou non � d�un 
but, d�un objectif ou d�une cause de nature 
politique, religieuse ou idéologique,  

(B) en vue � exclusivement ou non � 
d�intimider tout ou partie de la population 
quant ŕ sa sécurité, entre autres sur le plan 
économique, ou de contraindre une personne, 
un gouvernement ou une organisation 
nationale ou internationale ŕ accomplir un acte 
ou ŕ s�en abstenir, que la personne, la 
population, le gouvernement ou l�organisation 
soit ou non au Canada,  

(ii) d�autre part, qui intentionnellement, selon 
le cas :  

(A) cause des blessures graves ŕ une personne 
ou la mort de celle-ci, par l�usage de la 
violence,  

(B) met en danger la vie d�une personne,  

(C) compromet gravement la santé ou la 
sécurité de tout ou partie de la population,  

(D) cause des dommages matériels 
considérables, que les biens visés soient 
publics ou privés, dans des circonstances 
telles qu�il est probable que l�une des 
situations mentionnées aux divisions (A) ŕ (C) 
en résultera,  

(E) perturbe gravement ou paralyse des 

Definitions 

83.01 (1) The following definitions apply in 
this Part. 

� 

"terrorist activity"  
« activité terroriste »  
 

"terrorist activity" means  

� 

(b) an act or omission, in or outside Canada,  

(i) that is committed  

(A) in whole or in part for a political, 
religious or ideological purpose, objective or 
cause, and  

(B) in whole or in part with the intention of 
intimidating the public, or a segment of the 
public, with regard to its security, including 
its economic security, or compelling a person, 
a government or a domestic or an 
international organization to do or to refrain 
from doing any act, whether the public or the 
person, government or organization is inside 
or outside Canada, and  

(ii) that intentionally  

(A) causes death or serious bodily harm to a 
person by the use of violence,  

(B) endangers a person�s life,  

(C) causes a serious risk to the health or safety 
of the public or any segment of the public,  

(D) causes substantial property damage, 
whether to public or private property, if 
causing such damage is likely to result in the 
conduct or harm referred to in any of clauses 
(A) to (C), or  

 
(E) causes serious interference with or serious 
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services, installations ou systčmes essentiels, 
publics ou privés, sauf dans le cadre de 
revendications, de protestations ou de 
manifestations d�un désaccord ou d�un arręt 
de travail qui n�ont pas pour but de provoquer 
l�une des situations mentionnées aux divisions 
(A) ŕ (C).  

Sont visés par la présente définition, 
relativement ŕ un tel acte, le complot, la 
tentative, la menace, la complicité aprčs le fait 
et l�encouragement ŕ la perpétration; il est 
entendu que sont exclus de la présente 
définition l�acte � action ou omission � 
commis au cours d�un conflit armé et 
conforme, au moment et au lieu de la 
perpétration, au droit international coutumier 
ou au droit international conventionnel 
applicable au conflit ainsi que les activités 
menées par les forces armées d�un État dans 
l�exercice de leurs fonctions officielles, dans 
la mesure oů ces activités sont régies par 
d�autres rčgles de droit international. 

[�] 

« groupe terroriste »  
"terrorist group"  
 

« groupe terroriste »  

a) Soit une entité dont l�un des objets ou l�une 
des activités est de se livrer ŕ des activités 
terroristes ou de les faciliter; 

b) soit une entité inscrite. 

Est assimilé ŕ un groupe terroriste un groupe 
ou une association formé de groupes 
terroristes au sens de la présente définition 

 

disruption of an essential service, facility or 
system, whether public or private, other than 
as a result of advocacy, protest, dissent or 
stoppage of work that is not intended to result 
in the conduct or harm referred to in any of 
clauses (A) to (C),  

and includes a conspiracy, attempt or threat to 
commit any such act or omission, or being an 
accessory after the fact or counselling in 
relation to any such act or omission, but, for 
greater certainty, does not include an act or 
omission that is committed during an armed 
conflict and that, at the time and in the place 
of its commission, is in accordance with 
customary international law or conventional 
international law applicable to the conflict, or 
the activities undertaken by military forces of 
a state in the exercise of their official duties, 
to the extent that those activities are governed 
by other rules of international law. 

 
� 

"terrorist group"  
« groupe terroriste »  
 

"terrorist group" means  

(a) an entity that has as one of its purposes or 
activities facilitating or carrying out any 
terrorist activity, or 

(b) a listed entity, 

and includes an association of such entities.  
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ANNEXE B 
 

Questions renvoyées par le procureur général du Canada 
 

1. Les articles 503, 506, 507, 508, 509, 515 ou 517 de la partie 5 du Règlement sur la sûreté 

du transport maritime, DORS/2004-144, pris en vertu de l�article 5 de la Loi sur la sûreté du 

transport maritime, L.C. 1994, ch. 40 (LSTM) portent-ils atteinte aux droits des travailleurs 

employés dans les ports garantis par l�une ou certaines des dispositions suivantes de la Charte 

canadienne des droits et libertés (la Charte) : paragraphes 2a), 2b) et 2d) et articles 7, 8 et 15?  

 

2. Si la réponse à la question 1 est affirmative, ces violations se justifient-elles au regard de 

l�article premier de la Charte ?  

 

3. Si la réponse à la question 2 est négative, quel est l�effet de la ou des violations sur la 

validité, l�applicabilité ou l�effet de la ou des dispositions touchées du Règlement ?   

 

4. Les articles 503, 506, 507, 508, 509, 515 ou 517 du Règlement portent-ils atteinte aux 

droits des travailleurs touchés employés dans des ports prévus aux alinéas 1a), 1b) ou 1e)  de la 

Déclaration canadienne des droits, 1969, ch. 44 ?  

 

5. Si la réponse à la question 4 est affirmative, quel est l�effet de cette ou de ces violations 

sur la validité, l�applicabilité ou l�effet des articles affectés du Règlement ?  

 

6. Les articles 503, 506, 507, 508, 509, 515 ou 517 du Règlement portent-ils atteinte aux 

droits des travailleurs touchés employés dans les ports prévus aux articles 3 et/ou 7 de la Loi 

canadienne sur les droits de la personne, L.R. 1985, ch. H-6 ?  
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7. Si la réponse à la question 6 est affirmative, quel est l�effet de cette ou ces violations sur 

la validité, l�applicabilité ou l�effet des articles affectés du Règlement ?  

 

8. Les articles 503, 506, 507, 508, 509, 515 ou 517 du Règlement portent-ils atteinte aux 

droits des travailleurs touchés des ports prévus à l�article 4 de la Loi sur la protection des 

renseignements personnels, L.R.C. 1985, ch. P-21 ?  

 

9. Si la réponse à la question 8 est affirmative, quel est l�effet de ces violations sur la 

validité, l�applicabilité ou l�effet des articles touchés du Règlement ?  

 

10. Le Règlement et/ou la LTSM ont-ils été édictés en contravention de l�article 3 du texte 

réglementaire intitulé Examen fait conformément à la Déclaration canadienne des droits—

Règlement,  C.R.C., c. 394 ?  

 

11. Si la réponse à la question 10 est affirmative, quel est l�effet de cette violation sur la 

validité, l�applicabilité ou l�effet des articles affectés de la LTSM ?  

 

12. Les articles 503, 506, 507, 508, 509, 515 ou 517 du Règlement sont-ils invalides au motif 

que l�article 5 de la LSTM n�autorise pas l�édiction de règlements susceptibles de causer une 

perte d�emploi ou une modification des responsabilités de travail pour les travailleurs touchés 

employés dans des ports ? 
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